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Definitions

1 The following definitions apply in this
regulation.

"Act" means The Consumer Protection Act.
(« Loi »)

"licensed payday lender" means a payday lender
who holds a licence issued under Part XVIII
(Payday Loans) of The Consumer Protection Act.
(« prêteur titulaire d'une licence »)

Définitions

1 Les définitions qui suivent s'appliquent
au présent règlement.

« Loi » La Loi sur la protection du

consommateur. ("Act")

« prêteur titulaire d'une licence » Prêteur
titulaire d'une licence délivrée sous le régime de
la partie XVIII de la Loi. ("licensed payday
lender")

Financial literacy support levy

2 For the purpose of section 161.7 of the
Act, a licensed payday lender must pay, at the time
or times specified in this regulation, a financial
literacy support levy in the amount of $500 for each
of its licensed locations.

Taxe d'aide à la littératie financière

2 Pour l'application de l'article 161.7 de la
Loi, tout prêteur titulaire d'une licence verse, aux
moments prévus par le présent règlement, une taxe
d'aide à la littératie financière de 500 $ pour chaque
endroit qui sert à l'exercice de ses activités et qui est
visé par une licence.

Payment re licences existing on the coming into

force of this regulation

3 A payday lender who is a licensed
payday lender on the day that this regulation comes
into force must pay the financial literacy support
levy for each of its licensed locations by not later
than 30 days after the day that this regulation comes
into force. 

Versement — licences en cours de validité au

moment de l'entrée en vigueur du présent

règlement

3 Tout prêteur titulaire d'une licence au
moment de l'entrée en vigueur du présent règlement
verse, dans les 30 jours suivant l'entrée en vigueur
de celui-ci, la taxe d'aide à la littératie financière
pour chaque endroit qui sert à l'exercice de ses
activités et qui est visé par une licence. 

All persons making use of this consolidation are reminded that it has
no legislative sanction.  Amendments have been inserted into the
base regulation for convenience of reference only.  The original
regulation should be consulted for purposes of interpreting and
applying the law.  Only amending regulations which have come into
force are consolidated.  This regulation consolidates the following
amendments: ??/??.

Veuillez noter que la présente codification n'a pas été sanctionnée
par le législateur.  Les modifications ont été apportées au règlement
de base dans le seul but d'en faciliter la consultation.  Le lecteur est
prié de se reporter au règlement original pour toute question
d'interprétation ou d'application de la loi.  La codification ne contient
que les règlements modificatifs qui sont entrés en vigueur.  Le
présent règlement regroupe les modifications suivantes : ??/??.
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Payment re licenses and renewals after the

coming into force of this regulation

4 A payday lender who is issued a licence
or a renewal of a licence after the day that this
regulation comes into force must pay the financial
literacy support levy for the licensed location at the
time of the licensing or renewal.

Versement — licences et renouvellements

accordés après l'entrée en vigueur du présent

règlement

4 Tout prêteur qui obtient une licence ou
un renouvellement de licence après l'entrée en
vigueur du présent règlement verse, au moment de
la délivrance ou du renouvellement de la licence, la
taxe d'aide à la littératie financière pour l'endroit
visé.

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba
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